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Gouvernement du Québec

Décret 1082-2005, 9 novembre 2005
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

CONCERNANT des corrections au texte anglais du
Décret concernant des modifications à certains décrets
de convention collective

ATTENDU QUE, par le décret numéro 736-2005 du
9 août 2005, le gouvernement a édicté des modifications
à certains décrets de convention collective ;

ATTENDU QUE des erreurs se sont glissées dans le
texte anglais des articles 3 et 11 du Décret modifiant le
Décret sur le personnel d’entretien d’édifices publics de
la région de Montréal ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remédier à ces erreurs afin
de rendre conformes les textes français et anglais de ce
décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le texte anglais du Décret modifiant le Décret sur
le personnel d’entretien d’édifices publics de la région
de Montréal, édicté par le décret numéro 736-2005 du
9 août 2005, soit modifié par la suppression du para-
graphe 1° de l’article 3 ;

QUE le texte anglais du dernier alinéa de l’article 8.11
du Décret sur le personnel d’entretien d’édifices publics
de la région de Montréal ajouté par l’article 11 du Décret
modifiant le Décret sur le personnel d’entretien d’édifices
publics de la région de Montréal, édicté par le décret
numéro 736-2005 du 9 août 2005, soit modifié par le
remplacement des mots « annual leave » par les mots
« annual vacation ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45349

Gouvernement du Québec

Décret 1111-2005, 16 novembre 2005
Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2)

Sélection des ressortissants étrangers
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la sélection des ressortissants étrangers

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes b, b.1, f.2
et g du premier alinéa de l’article 3.3 de la Loi sur
l’immigration au Québec (L.R.Q., c. I-0.2), le gouverne-
ment peut, par règlement, régir les matières que ces
dispositions énoncent ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la sélection des ressortissants étrangers (R.R.Q., 1981,
c. M-23.1, r.2), lequel prévoit notamment l’ordre de
priorité de l’examen des demandes de certificats et les
frais exigibles ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir temporairement
l’examen prioritaire de demandes provenant de ressor-
tissants étrangers victimes du séisme en Asie du Sud le
8 octobre 2005 et l’exemption des frais d’examen exigibles;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement ;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de
publication et une telle entrée en vigueur :

— le désastre causé par le séisme qui a frappé l’Asie
du Sud le 8 octobre 2005 requiert l’édiction, le plus tôt
possible, de normes particulières et temporaires pour
faciliter l’immigration de ressortissants étrangers prove-
nant des pays touchés par ce cataclysme ;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la
sélection des ressortissants étrangers, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement sur la
sélection des ressortissants étrangers *

Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2, a. 3.3, par. b, b.1, f.2 et g)

1. Le Règlement sur la sélection des ressortissants
étrangers est modifié par l’ajout, après l’article 63, de ce
qui suit :

« SECTION VIII
VICTIMES DU SÉISME D’OCTOBRE 2005

64. La présente section a pour objet de prévoir des
conditions particulières applicables aux victimes du
séisme survenu en Asie du Sud le 8 octobre 2005.

65. La présente section s’applique à une demande,
présentée au ministre entre le 9 octobre 2005 et le 9 octobre
2006, relative :

1° à un engagement en faveur d’un ressortissant étran-
ger victime du séisme ;

2° à un certificat de sélection à titre de travailleur
d’un ressortissant étranger victime du séisme lorsque le
ministre responsable de l’application de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés entame le processus
visant à permettre l’évaluation du cas au Canada ;

3° à un nouveau certificat d’acceptation pour travailler
ou étudier d’un ressortissant étranger victime du séisme
qui séjourne déjà au Québec.

66. Une victime du séisme comprend un ressortissant
étranger qui a été gravement et personnellement affecté
par le séisme du 8 octobre 2005 dans des régions du
Pakistan, de l’Inde et de l’Afghanistan.

67. Malgré l’article 22, la demande de certificat de
sélection d’un ressortissant étranger victime du séisme
visé à la présente section est traitée en priorité.

68. Les frais prévus aux articles 55 à 57 ne s’appli-
quent pas à une demande d’un ressortissant étranger
victime du séisme visé à la présente section. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 23 novembre
2005 et cesse de s’appliquer le 1er avril 2007.
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Gouvernement du Québec

Entente
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

ENTENTE CONCERNANT L’ESSAI DE
NOUVEAUX MÉCANISMES DE VOTATION

INTERVENUE

ENTRE

MONSIEUR JEAN CHAREST, CHEF DU PARTI
LIBÉRAL DU QUÉBEC, PARTI AUTORISÉ
REPRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MADAME LOUISE HAREL, CHEF DU PARTI
QUÉBÉCOIS, PARTI AUTORISÉ REPRÉSENTÉ À
L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MONSIEUR MARIO DUMONT, CHEF DE
L’ACTION DÉMOCRATIQUE DU QUÉBEC /
ÉQUIPE MARIO DUMONT, PARTI AUTORISÉ
REPRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MONSIEUR MARCEL BLANCHET, ÈS QUALITÉS
DE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU
QUÉBEC

* Les dernières modifications au Règlement sur la sélection des
ressortissants étrangers (R.R.Q., 1981, c. M-23.1, r.2) ont été apportées
par le règlement édicté par le décret n° 318-2005 du 6 avril 2005
(2005, G.O. 2, 1183). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2005, à jour le 1er septembre 2005.
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